
Chères collègues,
Chers collègues,

Dans les prochaines semaines, nous débuterons notre négociation locale.  Une convention locale doit être le reflet des besoins 
particuliers du personnel enseignant d’une commission scolaire.

Comme représentantes et représentants syndicaux, nous devons faire l’application de cette convention et nous avons à répondre aux 
besoins des enseignantes et des enseignants.  Nous croyons avoir décelé des clauses qui auraient besoin d’être modifiées.  Peut-être 
serez-vous d’accord, peut-être serez-vous contre le fait de modifier certaines clauses, peut-être avons-nous oublié des modifications 
qui devraient être faites.

Pour ces raisons, nous vous transmettons la liste des clauses que nous pensons déposer à la commission scolaire et pour chacune de 
celles-ci, nous voulons votre opinion :

 si vous êtes d’accord pour renégocier telle clause;
ou

 si vous ne souhaitez pas de modification (dans ce cas, vos commentaires seraient essentiels).

À la fin de ce document, nous avons réservé un espace pour vous permettre d’ajouter des clauses que vous souhaiteriez renégocier 
tout en y ajoutant vos arguments.

Le tout devra être retourné au SPEHR
 au plus tard le vendredi 25 février 2011 par courriel 

z51_hautes_rivieres@csq.qc.net ou par télécopieur 819 623-1250

Merci de votre précieuse collaboration.

Pierre Croteau
2011/02/02 Président du SPEHR
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À retourner au SPEHR au plus tard
 le vendredi 25 février  2011

 par courriel z51_hautes_rivieres@csq.qc.net
 ou par télécopieur 819 623-1250

Nom de l’école ou du centre :                                                                                                                                                                              

Nom de la personne déléguée :                                                                                                                                                                              

Nbre d’enseignants(es) dans votre école/centre :                                         Nbre d’enseignants(es) consultés :                                       

Négociation locale Hauts-Bois-de-l’Outaouais

CLAUSES À RENÉGOCIER NE PAS MODIFIER
COMMENTAIRES

SI VOUS NE VOULEZ PAS MODIFIER

4-5.04 Comité paritaire EHDAA  
5-1.14.2
11-2.05
13-2.06

Mise à jour des listes de priorité 
d’emploi et de rappel  

5-1.14.4 Date de la séance du mois d’août  

5-3.21.2
Répartition des tâches au 
préscolaire (par champ et non par 
école)

 

5-14.02 Forces majeures  

5-15.00 Congés pour affaires personnelles  

5-15.02 Congé partiel sans traitement  
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7-3.10 Comité local de perfectionnement  
8-4.02

11-10.03
13-10.04

Calendrier scolaire  

Annexe 2 Encadrement des stagiaires  

Avez-vous des clauses 
à ajouter  ? Vos arguments
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